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Question écrite n° 25989

Texte de la question

Mme Anne Blanc attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la santé économique du
réseau des pharmacies rurales. Les petites officines qui maillent le territoire national en particulier en zone rurale
constituent un vrai service de proximité et sont garantes du potentiel d'attractivité d'une commune et d'un
territoire par le service qu'elles rendent aux habitants en matière de santé publique. Le Gouvernement est
particulièrement attaché à garantir l'accès aux soins pour tous sur l'ensemble du territoire et accorde une grande
importance aux missions des pharmaciens en termes d'accompagnement, de conseils renforcés mais aussi de
délégation d'un certain nombre de tâches pour pallier le déficit médical. À l'évidence, les petites officines de
pharmacie jouent un rôle important à cet égard qui sera amené à croître dans les années à venir. En matière
d'implantation des officines, les quotas démographiques prévus par la législation ont permis d'assurer un bon
maillage territorial des pharmacies et à ce jour, la France bénéficie incontestablement d'une des plus fortes
densités officinales d'Europe. Pour autant, nombre d'entre elles sont fragilisées et font face à des difficultés
économiques croissantes, mettant en péril leur activité. L'enjeu pour l'avenir est double : veiller d'une part à ce
que les pharmacies puissent conserver une taille suffisante, qui leur permette à la fois de développer de
nouveaux services à la population et de maintenir un équilibre économique, et préserver d'autre part
l'accessibilité de la population au médicament, notamment dans les zones rurales. C'est pourquoi elle
souhaiterait connaître les dispositifs mis en place par le ministère pour soutenir et maintenir les petites officines
rurales, dont le seuil de rentabilité est de plus en plus incertain.
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